
 

 

 

PROTECTION REVENTE IMMOBILIER : 

Demande de tarification (simulation sans engagement de votre part) 

 

 

Pour accéder à la demande de tarification, merci de remplir le formulaire suivant : 

Identité du demandeur (* Champs obligatoires) : 

Société* :  
 
Siren N°* :  
 
Adresse :  
 
Code postal :  
 
Ville :  
 
Numéro de téléphone* :  
 
Nom du responsable* :  
 
E-mail :  
 

Informations sur les opérations concernées par l'assurance :  

1) Quel est le volume de lots ou crédits pour lequel la garantie serait délivrée en année pleine ?  

Résidence principale (5 ans):  
 
 
 
Investissement (9 ans):  
 

 
2) Parmi ces différentes options, cochez celles qui vous paraissent le mieux correspondre aux 
besoins des accédants à la propriété : 

         10% du prix d'achat max. 15 000€                                                                                                      

         10% du prix d'achat max. 20 000€                                                                                                    

         10% du prix d'achat max. 30 000€                                                                                                 

         10% du prix d’achat max. 50 000€                                                                                                      

         20% du prix d'achat max. 15 000€ 

         20% du prix d'achat max. 20 000€ 

         20% du prix d'achat max. 30 000€ 

         20% du prix d'achat max. 50 000€ 

 



 
 
 
 
3) Quel est le prix de vente moyen d'un lot ? (€) 

 
 
 
4) Cochez les événements générateurs que vous souhaitez garantir :   

        Décès accidentel 

        Décès accidentel ou maladie  

        Incapacité Permanente Totale suite à accident (2ème cat.SS, à partir de 66%) 

        Mutation professionnelle (uniquement pour la résidence principale)  

        Licenciement économique  

        Divorce de l'assuré (pour les 5 premières années)  

        Rupture de Pacs 

        Naissance multiple 

 
5) Envisagez-vous de garantir :  

        L'acquéreur 

        L'acquéreur + co-acquéreur (max. 2 pers.)  
 
Cette demande doit être signée et transmise par courrier. 
 
 
 
         Signature du demandeur                                                                  Cachet de la société 

 
 


